
 

 
 

 
Rennes, le 27 mars 2018 

 
Communiqué de presse 

 
Accessibilité des personnes en situation de handicap 

 
Avec le soutien de la Mutuelle Nationale des Hospitaliers, l’EHESP dévoile une plaque 

marquant l’implication de l’école en faveur de l’accessibilité pour tous 
 
 
 
La Mutuelle Nationale des Hospitaliers, qui a fédéré et organisé depuis 2014 la charte « Unis pour 
l’accès à la santé des personnes en situation de handicap - Charte Romain Jacob » en France, et 
l’École des hautes études en santé publique (EHESP), signataire de la charte, inaugurent aujourd’hui 
sur son campus rennais une plaque marquant l’engagement de l’école. 
 
La charte d’accès à la santé des personnes en situation de handicap 
 

L’accès aux soins des personnes en situation de handicap est 
un droit fondamental et de citoyenneté. La charte Romain 
Jacob a ainsi pour vocation de mobiliser les signataires autour 
des besoins spécifiques de l'accès aux soins et à la santé des 
personnes handicapées, et de promouvoir toute action 
développant une prise en charge de qualité, tout en 
reconnaissant l'expertise et la compétence des personnes en 
situation de handicap et de leurs accompagnants. 
 
Un engagement de longue date pour l’EHESP 

 
L’EHESP est engagée depuis de nombreuses années dans 
une politique en faveur de l’accessibilité pour tous afin de 
promouvoir l’accueil, la participation et l’autonomie des 
personnes en situation de handicap. Sa politique s’inscrit dans le cadre de la loi sur l’égalité des droits et des 
chances du 11 février 2005, dite loi Handicap. Le principe d’égalité suppose que les lieux d’accueil, 
d’enseignement et de travail, les espaces de circulation et les équipements de l’école, les services et 
prestations soient facilement accessibles pour tous. 
C’est dans ce cadre que l’EHESP a décidé d’adopter une politique handicap exemplaire en faveur de 
son personnel et de ses apprenants et de mettre en place un schéma directeur pluriannuel 
d’handicap, validé par le conseil d’administration de l’École en février 2017. 
Les référents handicap de l’École interviennent auprès des apprenants ou personnels en situation de 
handicap qui présentent un besoin de compensation, d’accueil et d’accompagnement personnalisé, afin de 
convenir d’aménagements. Cet accompagnement vise à compenser le handicap pour rétablir une égalité des 
chances. Il est guidé par un souci d’équité et une nécessité d’autonomie de la personne en situation de 
handicap.  
Parallèlement, de nombreux travaux d’aménagement ont été réalisés depuis plusieurs années 
permettant à l’EHESP d’être en totale conformité avec les règles d’accessibilité des établissements 
recevant du public.  
Toutes ces actions concourent à promouvoir un climat d’accueil et de confiance propice  au développement 
de relations d’échange durables au sein de l’école.  
 
L’accessibilité aux soins, une priorité pour la Mutuelle Nationale des Hospitaliers 
 
Depuis sa création en 1960, la Mutuelle Nationale des Hospitaliers accompagne et soutien matériellement et 
moralement les personnes touchées par le handicap et a développé une véritable politique sociale adaptée à 
ses publics en les plaçant au cœur de son engagement. 
  

De gauche à droite : Laurent Chambaud, Directeur de 
l'EHESP et Gérard Vuidepot, Président de la MNH 



L’ambition de la Mutuelle Nationale des Hospitaliers est de faire reconnaître les droits des personnes en 
situation de handicap et de leur faciliter l’accès aux soins. Pour cela, elle a notamment créé le Trophée 
Handicap pour développer la solidarité par l’exemple dans les établissements sanitaires, sociaux et médico-
sociaux, élaboré une collection de guides et de films pour sensibiliser les professionnels de la santé et du 
social et a été à l’origine de la Charte d’accès à la santé des personnes en situation de handicap en 
fédérant tous les signataires dont l’EHESP. 
 
 
A PROPOS DE L’EHESP 
 
L’École des hautes études en santé publique (EHESP) est un établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel (EPSCP). Grand établissement, l’EHESP est membre du réseau des écoles de service public (RESP) et 
membre des communautés d’universités et d’établissements Université Sorbonne Paris Cité (USPC) et Université 
Bretagne Loire (UBL).  
 
Véritable plateforme pour l’enseignement et la recherche en santé publique, l’EHESP est structurée selon 4 départements 
(méthodes quantitatives en santé publique / santé, environnement et travail / Institut du management/ sciences humaines 
et sociales) intégrés dans un projet interdisciplinaire avec des centres de recherche. L’EHESP propose les filières de 
formation de cadres supérieurs des trois fonctions publiques (Etat, hospitalière et territoriale), des spécialités de diplôme 
national de master, des diplômes de mastères spécialisés, des parcours de doctorat et une offre très riche de formation 
tout au long de la vie.  
 
L’EHESP accueille 8 000 élèves, étudiants ou stagiaires en formation continue provenant d’une cinquantaine de 
nationalités différentes et fait appel à 1 300 conférenciers par an. 
 

Site internet : www.ehesp.fr – Fil twitter : @ehesp 
 
 
A PROPOS DE LA MUTUELLE NATIONALE DES HOSPITALIERS 
 
La Mutuelle Nationale des Hospitaliers et des professionnels de la santé et du social (MNH) est née le 1er février 
1960 de la volonté des hospitaliers de couvrir solidairement leurs besoins de protection en santé. En près de 60 ans 
d’existence, elle est devenue le partenaire de référence des acteurs de la santé et du social en tant que spécialiste de 
la couverture complémentaire santé et de la prévoyance des hospitaliers. La Mutuelle Nationale des Hospitaliers est 
aujourd’hui la première mutuelle du monde de la santé. 
 
Pionnière, innovante et solidaire, la Mutuelle Nationale des Hospitaliers propose aujourd’hui des garanties santé 
adaptées et évolutives, de la prévoyance, des produits d’assurance auto et habitation, des prestations de 
prévention, des services, des conseils pour aider ses adhérents à financer leurs projets. 
 
La mutuelle met en place des actions et des prestations pour prévenir les risques sanitaires et sociaux concernant la 
personne et en réparer les conséquences. Elle agit pour améliorer les conditions et les parcours de vie de ses 
adhérents, en protégeant l’enfance, la famille, les personnes âgées ou handicapées. 
 
La Mutuelle Nationale des Hospitaliers accorde une attention constante aux personnes les plus démunies pour 
favoriser le bien-être et la cohésion sociale de l’ensemble de ses adhérents et de leur famille. Pour mener à bien sa 
politique pour une solidarité active, un service plus proche et prendre en compte les besoins de ses adhérents, la Mutuelle 
Nationale des Hospitaliers est présente, sur le terrain grâce à un réseau d’attachés commerciaux, de conseillers 
mutualistes, d’élus bénévoles et de correspondants. 
 
La Mutuelle Nationale des Hospitaliers, forte de ses valeurs et de ses racines a décidé de ne pas subir son environnement 
et de rester maîtresse de son avenir et de sa destinée en créant, en 2013, MNH GROUP. Le Groupe propose des 
solutions personnalisées à l’ensemble des acteurs du monde de la santé. La Mutuelle Nationale des Hospitaliers 
donne du sens à son projet autour d’une communauté forgée à partir de son identité de professionnels de la santé et 
autour d’intérêts communs portés par une stratégie affinitaire. 
 
La Mutuelle Nationale des Hospitaliers compte près de 600 000 adhérents et protège aujourd’hui près d’1 million de 
bénéficiaires, professionnels de la santé et ayants-droit. 
 

En savoir plus sur la Mutuelle Nationale des Hospitaliers (MNH) : www.mnh.fr 
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